


Informations générales

La ligne nouvelle dans le périmètre de la CIAF n°1



















communes traversées  

o

➢

✓ Route de Sancet rétablie par pont-route

✓ Route de Camin (VC) rabattue sur la D30

✓ D30 (Av. du Brulhois) rétablie par pont-rail

✓ Chemin latéral A62 rétabli

✓ Route de Pouquet rétablie par pont-rail



o DONZAC

➢ Linéaire 1 600 m  

✓ Route du vignoble (D 71) rétablie par pont-route

✓ Chemin de la Caille maintenue sous viaduc (490 m de long)

✓ Route de St-Cirice rétablie par pont-route



o

✓ Impasse de Pribat rétablie par pont-route

✓ Rte de Stéroux rabattue

o ST-CIRICE (linéaire 1 900 m)

✓ Rte du Moulin à Vent (VC 2) rétablie par pont-route

✓ Rte des Vignes de Soliès rabattue sur la VC2

✓ Route de St-Loup (D 10) rétablie par pont-rail
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